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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« Quatre »

le mot :

« Trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement estiment que la grande majorité des mesures contenues dans ce 
projet de loi sont nécessaires et attendues par un secteur confronté à une crise économique de 
grande ampleur.

Le Gouvernement prévoyant le dépôt d’un projet de loi sur le logement avant l’été, le recours 
préalable aux ordonnances ne peut se justifier que s’il vise à adapter très rapidement notre arsenal 
juridique pour accélérer la construction dès cette année.

Or, les auteurs de cet amendement considèrent que les délais prévus dans l’article 2 sont trop 
importants, et ne répondent pas à l’urgence de la crise actuelle du secteur de la construction.

Il est donc proposé de les raccourcir d’un tiers, afin que les ministères concernés se mobilisent pour 
accélérer la publication des ordonnances.


